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Le Crédit Coopératif lance pour les jeunes 
le premier forfait bancaire vraiment solidaire  

 
 
Le Crédit Coopératif lance « Agir 18/28 » offre bancaire pour les jeunes de 18 à 28 ans qui est la première 
à proposer, outre les services bancaires classiques, des produits solidaires.   
 
Une étude de l’Observatoire de la Fondation de France montre que les 15-35 ans, génération des 
« individualistes solidaires »1 placent en tête de leur échelle de valeurs l’égalité, le respect et la solidarité. Ils 
accordent une confiance très importante aux associations comme « concrétiseurs » de l’action.  
 
Banque des associations et autres acteurs de la solidarité, le Crédit Coopératif les accompagne au 
quotidien pour trouver des ressources complémentaires auprès des personnes qui veulent les soutenir, soit en 
don avec les produits de partage, soit en apport de capitaux par les produits d'investissement. Il développe ainsi, 
avec et pour eux depuis 25 ans, une offre complète de produits solidaires. Il est aujourd’hui banque leader de 
l’épargne de partage (Cf. Baromètre Finansol 2008, www.finansol.org). C’est tout naturellement qu’il a souhaité 
répondre aux attentes des jeunes, grâce à cette offre dédiée. 
 
« Agir 18/28 » c’est un forfait qui contient les services essentiels avec le « plus » solidaire : 

- ouverture et tenue du compte chèque, avec le renouvellement des chéquiers 
- un découvert autorisé de 200 € (sous réserve d’acceptation par le Crédit Coopératif) 
- une carte bleue Visa Agir, carte solidaire : lors de la souscription de la carte, le Crédit Coopératif 

verse 3 euros à une association partenaire choisie par le jeune, parmi 8  puis 6 centimes d’euro à chaque 
retrait effectué dans un distributeur automatique. Cette carte est née en 2002 du partenariat entre le 
Crédit Coopératif et le monde associatif et n’implique pas de surcotisation à la souscription qui amortirait 
la générosité de la banque 

- Coop@net, le service de banque en ligne pour la gestion des comptes au quotidien : suivi, virements, 
commande de chéquiers 

- les livrets d’épargne : le livret Agir ou le livret Jeunes avec Option Agir pour partager une partie des 
revenus de l’épargne avec l’association choisie par le souscripteur 

- Ecoclico, service d’épargne automatique 
En option : Sécurival, assurance contre le vol des moyens de paiements, papiers personnels, clés… 
 
Un partenariat avec la LMDE 
Pivot du partenariat du Groupe Banque Populaire avec la LMDE en tant que gérant du Fonds de Garantie des 
Solidarités Etudiantes (FGSE), le Crédit Coopératif propose des avantages aux adhérents et affiliés de la 
mutuelle qui souscrivent au forfait : 

- 20 € de bienvenue à l’ouverture de compte3 
- 20 € versés par le Crédit Coopératif sur le FGSE qui permet de proposer des solutions de financement 

sans caution parentale à l’étudiant4. 
Le Crédit Coopératif et la LMDE sont membres fondateurs de l’association « Autonomie et Solidarité pour les 
étudiants » qui a pour objectif de faciliter les échanges entre le monde bancaire et la communauté universitaire 
et donc de toujours mieux répondre aux besoins des étudiants, avec des produits adaptés. 
 
 

 



 

 

 
Le Crédit Coopératif occupe une place originale dans le paysage bancaire français. Fort d’un réseau national, il concilie 
les atouts d’un groupe à taille humaine et la solidité d’un grand groupe, le Groupe Banque Populaire, dont il est l’une des 
sociétés mères.  
Depuis plus de 100 ans, il est la banque des entreprises coopératives ou groupées ; des PME-PMI ; des associations, des 
organismes et services d’intérêt général intervenant dans des secteurs très divers (médico-social, culture, logement social, 
mutuelles, SEM, organismes paritaires, …), ainsi que des particuliers auxquels il propose des produits solidaires. Il propose 
l’ensemble des produits et services bancaires, dans le cadre de relations partenariales durables avec ses clients et leurs 
organisations.  
Banque coopérative, il appartient à ses clients qui sont associés à la vie de leur banque depuis le terrain jusqu’au Conseil 
d’administration. C’est un acteur majeur de l’économie sociale et solidaire. 
www.credit-cooperatif.coop 
www.agiraveclecreditcooperatif.coop 
 
 
 
 
1. Etude « 15-35 ans les individualistes solidaires » menée par l’Observatoire de la Fondation de France - février 2007 : www.fdf.org 
2. Action contre la Faim, Aides, Aide et Action, Fondations Energies pour le Monde, France Nature Environnement, Médecins du 
Monde, Surfrider Foudation Europe, Unapei. A partir de juin 2008 : Terre et Humanisme 
3. pour toute première ouverture d’un compte de dépôt dans une agence Crédit Coopératif par un affilé et/ou adhérent LMDE, sur 
présentation d’un justificatif 
4. offre réservée aux affiliés et/ou adhérents LMDE sous réserve d’acceptation du dossier 
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